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(54)  Systeme  de  caracterisation  d'un  calculateur  de  pilotage  d'un  dispositif  d'anti-blocage  de 
roue  de  vehicule  automobile 

(57)  Ce  système  de  caractérisation  d'un  calculateur, 
intégré  dans  un  système  électronique  (1)  embarqué  à 
bord  d'un  véhicule  automobile,  à  l'aide  d'un  outil  de  té- 
lécodage  (6),  le  calculateur  (2)  comportant  une  unité  de 
traitement  d'informations  (4)  associée  à  des  moyens  (5) 
de  stockage  de  données  de  fonctionnement  de  celui-ci, 
est  caractérisé  en  ce  qu'une  logique  unique  de  pilotage 
du  dispositif  d'antiblocage  est  chargée  dans  l'unité  (4), 

en  ce  que  les  moyens  de  stockage  de  données  (5)  com- 
prennent  plusieurs  jeux  (V1  ,  V2,Vn)  de  paramètres  ca- 
ractéristiques  sélectionnâmes  pour  différents  véhicules, 
et  en  ce  que  l'outil  de  télécodage  (6)  comporte  des 
moyens  (7,8)  de  reconnaissance  du  véhicule  et  des 
moyens  (7,8)  de  caractérisation  du  calculateur  en  asso- 
ciant  à  la  logique  chargée  dans  l'unité,  le  jeu  de  para- 
mètres  correspondant  au  véhicule  reconnu. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système  de  ca- 
ractérisation  d'un  calculateur  de  pilotage  d'un  dispositif 
d'anti-blocage  de  roue,  intégré  dans  un  système  élec-  s 
tronique  embarqué  à  bord  d'un  véhicule  automobile. 

Jusqu'à  présent,  on  prévoyait  autant  de  calcula- 
teurs  que  de  versions  de  logique  de  pilotage.  On  était 
même  amené  à  prévoir  plusieurs  calculateurs  pour  un 
même  type  de  véhicule  en  fonction  de  sa  définition  de  10 
freinage  (freins  à  tambour  ou  à  disques,  version  berline 
ou  break,  par  exemple). 

Ceci  présentait  l'inconvénient  de  nécessiter  la  fabri- 
cation  et  la  gestion  de  plusieurs  calculateurs. 

On  a  déjà  pensé  à  ne  prévoir  qu'un  calculateur  dont  15 
la  mémoire  contient  toutes  les  versions  de  logique  de 
pilotage,  associé  à  des  moyens  de  reconnaissance 
d'une  pièce,  par  exemple  du  faisceau  électrique,  du  vé- 
hicule  et  de  choix  d'une  version  de  logique  en  fonction 
de  la  pièce  reconnue.  20 

Ceci  présente  un  inconvénient  analogue,  à  savoir 
la  nécessité  de  fabriquer  et  de  gérer  non  plus  des  cal- 
culateurs,  mais  des  pièces,  par  exemple  des  faisceaux, 
de  véhicule. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  résoudre  ces  pro-  25 
blêmes. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  système  de 
caractérisation  d'un  calculateur  de  pilotage  d'un  dispo- 
sitif  d'anti-blocage  de  roue,  intégré  dans  un  système 
électronique  embarqué  à  bord  d'un  véhicule  automobi-  30 
le,  à  l'aide  d'un  outil  de  télécodage,  le  calculateur  d'anti- 
blocage  de  roue  comportant  une  unité  de  traitement 
d'informations  associée  à  des  moyens  de  stockage  de 
données  de  fonctionnement  de  celui-ci,  caractérisé  en 
ce  qu'une  logique  unique  de  pilotage  du  dispositif  d'anti-  35 
blocage  de-roue  est  chargée  dans  l'unité  de  traitement 
d'informations,  en  ce  que  les  moyens  de  stockage  de 
données  comprennent  plusieurs  jeux  de  paramètres  ca- 
ractéristiques  sélectionnâmes  pour  différents  véhicules, 
et  en  ce  que  l'outil  de  télécodage  comporte  des  moyens  40 
de  reconnaissance  du  véhicule  et  des  moyens  de  ca- 
ractérisation  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  en 
associant  à  la  logique  chargée  dans  l'unité  de  traitement 
d'informations  de  celui-ci,  le  jeu  de  paramètres  caracté- 
ristiques  correspondant  au  véhicule  reconnu.  45 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

50 
la  Fig.  1  représente  un  schéma  synoptique  illustrant 
la  structure  d'un  système  de  caractérisation  selon 
l'invention;  et 
les  Figs.2,  3  et  4  représentent  différents  organi- 
grammes  illustrant  le  fonctionnement  d'un  tel  sys-  55 
tème. 

On  a  en  effet  représenté  sur  la  figure  1  ,  un  système 

de  caractérisation  d'un  calculateur  de  pilotage  d'un  dis- 
positif  d'anti-blocage  de  roue  intégré  dans  un  système 
électronique  embarqué  à  bord  d'un  véhicule  automobi- 
le. 

Ce  système  électronique  embarqué  à  bord  du  vé- 
hicule  est  désigné  par  la  référence  générale  1  sur  cette 
figure  et  comporte  par  exemple  un  calculateur  d'anti- 
blocage  de  roue  désigné  par  la  référence  générale  2,  et 
d'autres  calculateurs  dont  l'un  est  désigné  par  la  réfé- 
rence  générale  3,  permettant  de  piloter  d'autres  fonc- 
tions  embarquées  à  bord  du  véhicule. 

De  façon  classique,  le  calculateur  d'anti-blocage  de 
roue  2  comporte  une  unité  de  traitement  d'informations 
désignée  par  la  référence  générale  4  sur  cette  figure, 
associée  à  des  moyens  de  stockage  de  données  de 
fonctionnement  de  celle-ci,  désignés  par  la  référence 
générale  5. 

Pour  caractériser  ce  calculateur,  dans  le  système 
selon  l'invention,  on  utilise  un  outil  de  télécodage  dési- 
gné  par  la  référence  générale  6  sur  cette  figure,  adapté 
pour  être  raccordé  au  système  électronique  du  véhicule 
par  exemple  pour  la  prise  de  diagnostic  de  celui-ci. 

Cet  outil  de  télécodage  comporte  également  une 
unité  de  traitement  d'informations  désignée  par  la  réfé- 
rence  générale  7  et  associée  à  des  moyens  de  stockage 
de  données  désignés  par  la  référence  générale  8. 

En  fait,  dans  le  système  selon  l'invention,  une  logi- 
que  unique  de  pilotage  du  dispositif  d'anti-blocage  de 
roue  est  chargée  dans  l'unité  de  traitement  d'informa- 
tions  4  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  2  et  les 
moyens  de  stockage  de  données  correspondants  dési- 
gnés  par  la  référence  générale  5,  comprennent  plu- 
sieurs  jeux  de  paramètres  caractéristiques  sélectionnâ- 
mes  pour  différents  véhicules. 

Ces  jeux  de  paramètres  caractéristiques  sont  par 
exemple  désignés  par  les  références  V1,  V2  et  Vn  sur 
cette  figure  pour  des  véhicules  de  types  1,2  et  n  par 
exemple. 

L'outil  de  télécodage  6  comporte  quant  à  lui  des 
moyens  de  reconnaissance  du  véhicule  et  des  moyens 
de  caractérisation  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue 
2  de  celui-ci,  en  associant  à  la  logique  chargée  dans 
l'unité  de  traitement  d'informations  4  de  celui-ci,  le  jeu 
de  paramètres  caractéristiques  correspondant  au  véhi- 
cule  reconnu. 

Ces  moyens  de  reconnaissance  du  véhicule  et  de 
caractérisation  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue 
sont  constitués  par  l'unité  de  traitement  d'informations 
7  de  cet  outil,  associée  aux  moyens  de  stockage  de  don- 
nées  8. 

En  fait,  l'outil  de  télécodage  6  peut  comporter  des 
moyens  de  lecture  d'un  code  à  barres  d'identification  du 
véhicule. 

Ces  moyens  de  lecture  comprennent  par  exemple 
un  crayon  optique  désigné  par  la  référence  générale  9 
sur  cette  figure,  adapté  pour  lire  une  information  se  pré- 
sentant  sous  la  forme  d'un  code  à  barres  désigné  par  la 
référence  générale  10  sur  cette  figure,  porté  par  le  vé- 
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hicule. 
On  conçoit  alors  qu'en  fonction  des  informations 

lues  sur  ce  code,  l'unité  de  traitement  d'informations  7 
de  cet  outil  de  télécodage  6  est  adaptée  pour  reconnaî- 
tre  le  véhicule  par  exemple  en  consultant  une  table  de 
correspondance  stockée  au  préalable  dans  les  moyens 
8  associés  à  cette  unité. 

Cependant,  et  comme  on  l'a  indiqué  précédem- 
ment,  le  système  électronique  embarqué  à  bord  du  vé- 
hicule  peut  également  comporter  au  moins  un  autre  cal- 
culateur  différent  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue 
2,  tel  que  le  calculateur  désigné  par  la  référence  géné- 
rale  3  sur  cette  figure. 

Ce  calculateur  peut  par  exemple  être  le  calculateur 
du  boîtier  de  servitude  du  véhicule. 

L'outil  de  télécodage  6  peut  alors  comporter  égale- 
ment  des  moyens  d'identification  de  cet  autre  calcula- 
teur  3  pour  reconnaître  le  véhicule. 

A  cet  effet,  l'unité  de  traitement  d'informations  7  de 
l'outil  de  télécodage  6  peut  être  adaptée  pour  échanger 
des  informations  avec  cet  autre  calculateur  3,  afin  de 
permettre  la  reconnaissance  du  véhicule. 

Ces  moyens  d'échange  d'informations,  constitués 
par  exemple  par  l'unité  de  traitement  d'informations  7 
de  l'outil  de  télécodage  6,  comportent  alors  par  exemple 
des  moyens  d'initialisation  de  l'échange  pour  synchro- 
niser  la  transmission  des  informations  entre  cet  outil  de 
télécodage  6  et  l'autre  calculateur  3,  des  moyens  de  ré- 
ception  d'un  message  d'identification  émis  par  cet  autre 
calculateur  en  direction  de  cet  outil  de  télécodage  6  et 
des  moyens  de  reconnaissance  du  véhicule,  à  partir  de 
ce  message  d'identification,  l'unité  de  traitement  d'infor- 
mations  7  de  l'outil  de  télécodage  consultant  alors  par 
exemple  une  table  de  correspondance  contenue  dans 
les  moyens  de  stockage  de  données  8  associés  à  celle- 
ci. 

On  conçoit  alors  qu'en  fonction  de  la  reconnaissan- 
ce  du  véhicule,  opérée  selon  l'un  et/ou  l'autre  des  pro- 
cédés  décrits  précédemment,  l'outil  de  télécodage  6 
peut  charger  dans  le  calculateur  d'anti-blocage  de  roue 
2,  et  par  exemple  dans  l'unité  de  traitement  d'informa- 
tions  4  de  celui-ci,  un  message  contenant  au  -moins  une 
information  de  localisation  du  jeu  de  paramètres  sélec- 
tionnâmes  correspondant  au  véhicule  reconnu,  dans  les 
moyens  de  stockage  de  données  5  associés  à  cette  uni- 
té  de  traitement  d'informations  de  ce  calculateur. 

Ce  message  a  été  au  préalable  stocké  dans  les 
moyens  de  stockage  8  de  cet  outil. 

C'est  ainsi  par  exemple  que  sur  cette  figure,  ce 
message  est  chargé  dans  cette  unité  de  traitement  d'in- 
formations  4  par  l'outil  de  télécodage  6,  et  est  désigné 
par  la  référence  V1  r,  ce  qui  permet  à  l'unité  de  traitement 
d'informations  4  et  plus  particulièrement  à  la  logique  de 
pilotage  du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  chargée 
dans  celle-ci,  de  sélectionner  le  jeu  de  paramètres  V1 
correspondant  à  un  véhicule  V1  reconnu,  afin  d'activer 
la  loi  de  commande  correspondante. 

Il  va  de  soi  bien  entendu  que  le  message  chargé 

par  l'outil  de  télécodage  6  dans  cette  unité  de  traitement 
d'informations  4  peut  également  comporter  d'autres  in- 
formations  telles  que  par  exemple  le  lieu  de  chargement 
de  celui-ci  dans  cette  unité. 

s  De  plus,  une  étape  de  contrôle  peut  également  être 
mise  en  oeuvre  par  l'unité  de  traitement  7  de  l'outil  de 
télécodage  6  pour  contrôler  l'état  de  caractérisation  du 
calculateur  d'anti-blocage  de  roue  2  afin  de  déterminer 
si  celui-ci  a  déjà  été  caractérisé  ou  non. 

10  Ce  fonctionnement  est  illustré  sur  les  figures  2,3  et 
4. 

C'est  ainsi  que  sur  la  figure  2,  la  première  étape  de 
ce  fonctionnement  consiste  en  une  étape  de  reconnais- 
sance  du  véhicule  par  l'outil  de  télécodage,  désignée 

15  par  la  référence  générale  1  1  sur  cette  figure,  ce  qui  per- 
met,  une  fois  que  ce  véhicule  a  été  reconnu,  d'initialiser 
l'échange  d'informations  entre  l'outil  et  le  calculateur  an- 
ti-blocage  de  roue  lors  d'une  étape  désignée  par  la  ré- 
férence  générale  12. 

20  Lors  de  l'étape  1  3,  l'outil  de  télécodage  vérifie  l'état 
de  caractérisation  de  ce  calculateur,  pour,  lors  de  l'étape 
14,  permettre  le  chargement  dans  celui-ci  du  message 
contenant  l'information  de  localisation  du  jeu  de  para- 
mètres  sélectionnâmes  correspondant  au  véhicule  re- 

25  connu. 
Une  fois  ce  message  chargé  dans  le  calculateur 

d'anti-blocage  de  roue,  celui-ci  émet  en  direction  de 
l'outil  par  exemple,  un  accusé  de  réception  lors  d'une 
étape  désignée  par  la  référence  générale  15. 

30  Comme  on  l'a  indiqué  précédemment,  la  reconnais- 
sance  peut  être  assurée  par  lecture  d'un  code  à  barres 
ou  par  identification  d'un  calculateur  du  système  élec- 
tronique  embarqué  à  bord  du  véhicule,  autre  que  le  cal- 
culateur  d'anti-blocage  de  roue. 

35  Sur  la  figure  3,  on  a  illustré  par  les  références  1  6  et 
17  respectivement,  l'étape  de  lecture  du  code  à  barres 
sur  le  véhicule  et  l'étape  de  reconnaissance  de  celui-ci 
à  partir  de  ce  code,  ces  étapes  étant  mises  en  oeuvre 
par  l'outil  de  télécodage. 

40  Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  l'autre  procédé  de 
reconnaissance  du  véhicule  par  identification  de  l'un  de 
ses  calculateurs. 

Sur  cette  figure,  l'étape  18  correspond  à  l'initialisa- 
tion  de  l'échange  d'informations  entre  l'outil  de  téléco- 

ms  dage  et  l'autre  calculateur  3,  qui  permet  à  cet  autre  cal- 
culateur  d'émettre  lors  de  l'étape  19,  un  message 
d'identification  à  destination  de  cet  outil  de  télécodage 
6,  pour  permettre  la  reconnaissance  du  véhicule  par  cet 
outil,  lors  de  l'étape  20. 

50  On  conçoit  alors  que  dans  le  système  selon  l'inven- 
tion,  le  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  comporte  une 
unité  de  traitement  d'informations  dans  laquelle  est 
chargée  une  logique  unique,  cette  unité  de  traitement 
d'informations  étant  associée  à  des  moyens  de  stocka- 

is  ge  permettant  de  stocker  plusieurs  jeux  de  paramètres 
caractéristiques  de  fonctionnement  correspondant  à  dif- 
férents  véhicules. 

L'outil  de  télécodage  est  alors  adapté  pour  recon- 
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naître  le  véhicule  par  exemple  par  dialogue  avec  un 
autre  calculateur  du  système  électronique  du  véhicule, 
pour  charger  dans  le  calculateur  d'anti-blocage  de  roue, 
une  information  de  localisation  du  jeu  de  paramètres 
correspondant  au  véhicule  reconnu  dans  les  moyens  de 
stockage  de  données  de  ce  calculateur,  afin  de  carac- 
tériser  ce  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  en  fonction 
du  véhicule  reconnu. 

Ceci  permet  alors  de  simplifier  ces  opérations  de 
caractérisation. 

Revendications 

1.  Système  de  caractérisation  d'un  calculateur  de  pi- 
lotage  d'un  dispositif  d'anti-blocage  de  roue,  intégré 
dans  un  système  électronique  (1  )  embarqué  à  bord 
d'un  véhicule  automobile,  à  l'aide  d'un  outil  de  télé- 
codage  (6),  le  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  (2) 
comportant  une  unité  de  traitement  d'informations 
(4)  associée  à  des  moyens  (5)  de  stockage  de  don- 
nées  de  fonctionnement  de  celui-ci,  caractérisé  en 
ce  qu'une  logique  unique  de  pilotage  du  dispositif 
d'anti-blocage  de  roue  est  chargée  dans  l'unité  de 
traitement  d'informations  (4),  en  ce  que  les  moyens 
de  stockage  de  données  (5)  comprennent  plusieurs 
jeux  de  paramètres  caractéristiques  sélectionnâ- 
mes  (V1  ,  V2,Vn)  pour  différents  véhicules,  et  en  ce 
que  l'outil  de  télécodage  (6)  comporte  des  moyens 
(7,8)  de  reconnaissance  du  véhicule  et  des  moyens 
(7,8)  de  caractérisation  du  calculateur  d'anti-bloca- 
ge  de  roue  (2)  en  associant  à  la  logique  chargée 
dans  l'unité  de  traitement  d'informations  (4)  de  ce- 
lui-ci,  le  jeu  de  paramètres  caractéristiques  corres- 
pondant  au  véhicule  reconnu. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'outil  de  télécodage  (6)  comporte  en  outre  des 
moyens  de  lecture  (9)  d'un  code  à  barres  (10) 
d'identification  du  véhicule. 

3.  Système  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  système  électronique  (1)  du  véhicule 
comporte  au  moins  un  autre  calculateur  (3)  différent 
du  calculateur  d'anti-blocage  de  roue  (2)  et  en  ce 
que  l'outil  de  télécodage  (6)  comporte  en  outre  des 
moyens  (7,8)  d'identification  de  cet  autre  calcula- 
teur  pour  reconnaître  le  véhicule. 

4.  Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'identification  de  cet  autre  calcu- 
lateur  comporte  des  moyens  (7)  d'échange  d'infor- 
mations  avec  celui-ci. 

5.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'échange  d'informations  compren- 
nent  des  moyens  (7)  d'initialisation  de  l'échange 
d'informations  entre  l'outil  de  télécodage  (6)  et 

l'autre  calculateur  (3),  des  moyens  (7)  de  réception 
d'un  message  d'identification  émis  par  cet  autre  cal- 
culateur  (3)  et  des  moyens  (7,8)  de  reconnaissance 
du  véhicule  à  partir  de  ce  message. 

5 
6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  (7,8)  de  caractérisation  du  calculateur 
d'anti-blocage  de  roue  (2),  de  l'outil  de  télécodage 

10  (6),  comportent  des  moyens  (7,8)  de  chargement 
dans  celui-ci  d'un  message  contenant  au  moins  une 
information  (Vlr)  de  localisation  du  jeu  de  paramè- 
tres  sélectionnâmes  correspondant  au  véhicule 
dans  les  moyens  (5)  de  stockage  de  données  as- 

15  sociés  à  l'unité  de  traitement  d'informations  (4)  de 
ce  calculateur. 

7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  le  message  chargé  dans  le  calculateur  d'anti- 

20  blocage  de  roue  (2),  comprend  en  outre  au  moins 
une  information  concernant  le  lieu  de  chargement 
de  celui-ci  dans  ce  calculateur. 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'outil  de 

télécodage  (6)  comporte  en  outre  des  moyens  (7,8) 
de  contrôle  de  l'état  de  caractérisation  du  calcula- 
teur  d'anti-blocage  de  roue. 
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